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Alors, il ne faut quand même pas se laisser leurrer par un
paragraphe qui est aussi vague, et dès qu'on dit: «sous réserve
de saines pratiques de gestion ... », cela veut dire qu'il y a aura
de la rationalisation dans l'entreprise et que, pour rendre
l'entreprise plus profitable ou pour adapter les pratiques de
gestion de la Canadair à celles de la Bombardier, éventuelle-
ment, on pourrait ne pas se gêner pour mettre des gens à pied.
Or, à mon avis, ce qui est très important, c'est de garantir à ces
4 000 personnes qu'elles vont avoir du travail.

Le paragraphe contenu dans la déclaration d'intention
constitue un engagement théorique à maintenir le niveau
d'emploi, mais garde deux portes de sortie importantes: les
changements cycliques et les saines pratiques de gestion. Cela
veut dire que finalement, ce paragraphe ne garantit pas du
tout que les 4 000 personnes qui travaillent à Canadair conser-
veront leur emploi.

Deuxièmement, il y a la question de la recherche et du déve-
loppement. Nous, de ce côté de la Chambre, nous croyons que
la recherche et le développement doivent rester dans la région
de Montréal. Là encore, si on lit la déclaration d'intention, on
se rend compte que tout n'est pas clair.

La ministre, pour sa part, a indiqué que Bombardier s'était
engagé à maintenir les activités de fabrication ainsi que son
siège social au Québec. C'est déjà beau. Cependant, on sait
que dans ce domaine, l'endroit où se fait la recherche et le
développement est également très important. Je vous réfère à
la page 3 de la déclaration d'intention, et voici ce qu'on en dit:

L'actuelle capacité de recherche et développement de la Canadair sera accrue
pour faire de la Canadair une véritable société de fabrication d'avions, capable de
soutenir la concurrence exercée sur les marchés commerciaux et le marché du
matériel de défense.

Mais on ne fait nullement état d'où et à quel endroit se feront
ces activités de recherche et de développement. Il s'agit là d'un
voeu pieux, d'une promesse vague, disant qu'on tentera d'aug-
menter la recherche et le développement, en se gardant bien
sûr de donner des détails.

Une autre question que se posent les travailleurs de la Cana-
dair qui passeront maintenant sous un nouvel employeur, c'est-
à-dire Bombardier, c'est au sujet de la garantie concernant
leur fonds de pension. Là encore, il y a quelque garanties en
termes généraux dans la déclaration d'intention. On y trouve
un texte de deux lignes seulement, à la page 2, l'article 5 qui
dit ceci:

Les montants figurant actuellement dans les régimes de pension de la Cana-
dair seront destinés uniquement aux employés de la Canadair.

C'est bien le moins auquel on pouvait s'attendre. Cependant,
ce qu'on ne dit pas, et ce sur quoi on néglige de donner des
détails, c'est de savoir si les employés de Canadair qui sont
ainsi transférés sous la direction de Bombardier auront un plan
de pension aussi généreux que celui qu'ils avaient dans le
passé. C'est ce que les employés se demandent. Ils savent que
les fonds vont être transférés à leur bénéfice, mais ils ne savent
pas quelles seront les conditions du plan de pension et de quelle
façon ils sont susceptibles d'être affectés lorsqu'ils prendront
leur retraite. Ce sont là des questions que je pose à la ministre.

A tout événement, cela dit, je le répète, de ce côté-ci de la
Chambre, nous nous assurerons que le projet de loi soit adopté
rapidement. Nous souhaitons bonne chance à Bombardier qui
vient de faire une acquisition importante. Nous espérons que la
privatisation sera profitable à tous les intéressés, c'est-à-dire à
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Bombardier, aux employés de Canadair, à l'aérospatiale en
général au Canada, qu'elle sera profitable aussi aux résidants
de la région de Montréal, qu'elle assurera de l'emploi pendant
de nombreuses années, et, finalement, tous les Montréalais qui
ont été durant des années fiers de Canadair comptent mainte-
nant sur Bombardier-Canadair Incorporée, étant donné que ce
sera le nom de la compagnie, pour continuer d'être un des
principaux employeurs de la région et un des pivots de l'aéros-
patiale au Canada.

C'est à ces fins que nous souhaitons bonne chance au projet
de loi C-25 ainsi qu'à Bombardier-Canadair Incorporée.
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